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Madame, 

Lors de la réunion du 8 juillet dernier relative à l’emploi des handicapés, vous 

avez communiqué aux organisations syndicales vos premiers éléments de 

réflexion sur une réorganisation de la paie. 

Vous avez également mis en place un groupe de travail regroupant des 

salariés de ces services afin d’examiner comment pouvait être menée cette 

réforme. 

La CFDT a, une nouvelle fois, évoqué ce sujet lors de la réunion du 30 août 

dernier dans le cadre du dépôt du préavis de grève pour la journée du 7 

septembre. Nous avons insisté sur le fait que nous ne comprenions pas la 

cohérence de cette réforme, notamment sur le fait qu’il était nécessaire, selon 

ASF, de rattacher administrativement les salariés de ces services dans les 

DRE au service paie basé à Vedène.  Ce rattachement administratif, que nous 

contestons, aurait plusieurs conséquences importantes : 

·Baisse des effectifs sur chaque établissement ; 

·Bénéfice des aides du CE de Vedène, ce qui est pour le moins paradoxal 

pour des salariés qui sont basés en région, au plus près de leurs CE 

respectifs ; 

·Vote aux élections professionnelles pour des candidats qu’ils ne 

connaitraient même pas pour la plupart. 

 

La CFDT ne conteste pas le fait qu'il est indispensable d'appliquer des règles 

de paie homogènes à tous les salariés, quelle que soit leur DRE d'affectation,  

ceci dans le respect des contrats de travail et des conventions d'entreprise de 

chaque filière. 

Cette recherche d'unicité ne doit pas causer une modification du rattachement 

administratif de ces salariés, que rien ne justifie. D’autres solutions sont 

possibles sans pour autant remettre en cause ces affectations qui n’auraient 

comme conséquence que de provoquer des inquiétudes inutiles. 
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Lunel, le 7 septembre 2010 
 

 

 

 

 

 

Objet : réorganisation de la 
paie 

 

 
Autoroutes du Sud de la France 
Madame Josiane Costantino 
Direction des ressources humaines 
Quartier Sainte Anne 
84967 Le Pontet Cedex 
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Nous élargirons notre réflexion à tous les salariés qui sont concernés par un 

rattachement administratif différent de leur lieu de travail, ou qui pourraient 

l’être à l’avenir. Ainsi nous vous demandons également de revoir votre 

position sur les salariés de la filière TS qui sont aujourd’hui rattachés  à DISI à 

Vedène, et de maintenir leur rattachement administratif dans leur DRE 

d’origine. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

 

Pour la CFDT ASF 

Floréal PINOS 

 
Délégué syndical central 

 
 


